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Presse


Contrôles médicales abusives
Au cours de l’été 2009, le canton de Vaud a réorganisé la procédure concernant la visite médicale, en décidant que toutes ces consultations se dérouleraient désormais de manière centralisée à Lausanne. Le Service des automobiles a chargé un institut privé de procéder à ces examens médicaux. Les chauffeurs ont été convoqués à Lausanne, sans tenir compte de leurs impératifs en matière d’horaire. Vu la durée du trajet pour se rendre à cette convocation et les dates fixées de manière arbitraire, bon nombre de chauffeurs ont perdu une journée de travail pour effectuer cette visite médicale. Pour une consultation qui était alors facturée moins de 100 francs, on arrive aujourd’hui à des frais atteignant entre 500 et 800 francs, en tenant compte des frais de déplacement et de la journée de travail perdue. Depuis, le tarif de cette visite médicale a été revu légèrement à la baisse, et la consultation peut à nouveau être effectuée de manière décentralisée, auprès de médecins agréés par le Service des automobiles. Même si le prix de cette visite médicale est retombé à 230 francs, il est toujours anormalement élevé pour une telle prestation.

Et ce n’est pas tout: Dès que la moindre incertitude apparaît dans les résultats de l’examen médical, on demande au chauffeur de se soumettre à des examens complémentaires très onéreux.» On a l’impression que ces visites médicales sont destinées à mettre en place une «place d’exercices» pour les débutants en médecine. Même lorsque les résultats de la visite médicale complémentaire sont positifs, les coûts s’élèvent rapidement à un montant compris entre 500 et 1000 francs, sans compter le manque à gagner et les frais de déplacement. Etant donné que ce contrôle médical est ordonné par le Service des automobiles, les coûts qui en découlent ne sont pris en charge ni par la caisse maladie, ni par l’employeur. Pour un chauffeur, un tel montant fait un trou assez important dans le budget.

Sur le principe, nous adhérons au système des contrôles médicaux réguliers. Toutefois, nous demandons à ce que ces examens puissent être effectués de manière décentralisée. Pour ce faire, les Services des automobiles n’ont qu’à publier la liste des médecins agréés, ce qui permettra au chauffeur de choisir lui-même le médecin et de fixer avec lui un rendez-vous à une date et à une heure qui lui conviennent. Le coût d’une telle visite médicale ne devrait en aucun cas être supérieur à une centaine de francs, comme c’était le cas jusqu’à l’été dernier. Les examens complémentaires ne doivent être ordonnés qu’avec un justificatif explicite. Nous estimons qu’il est nécessaire que l’OFROU (Office fédéral des Routes) élabore une directive à l’intention des cantons à ce sujet. La manière de procéder du canton de Vaud a été perçue comme une chicanerie administrative par bon nombre de chauffeurs, qui ont l’impression qu’un tel procédé ne sert qu’à garantir du travail à un institut appartenant à l’économie privée. Il serait ennuyeux que ce problème se reproduise dans d’autres cantons, car ce seraient alors quelque 80 000 chauffeurs professionnels qui seraient lésés.
Suite à ce problème, nous avons décidé de faire une pétition pour avoir assez d’importance et de poids pur intervenir dans cette affaire.
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